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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA COHÉSION SOCIALE

Secrétariat Général

Arrêté du 21 septembre 2020 portant subdélégation de signature de M. Cyril DUWOYE,
directeur départemental de la cohésion sociale du Morbihan 

aux agents de la direction départementale de la cohésion sociale du Morbihan

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ;

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles et  les décrets pris
pour son application ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat
dans les régions et départements ;

VU le décret du Président de la République du 10 juillet  2019,  portant nomination de M. Patrice FAURE en qualité de préfet du
Morbihan ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles, et notamment ses articles 4
et 9 ;

VU le  décret  n°  2020-1050  du  14  août  2020  modifiant  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions
départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du Premier ministre en date du 28 mai 2019  portant nomination de  M. Cyril  DUWOYE, directeur départemental  de la
cohésion sociale du Morbihan, à compter du 1er juin 2019 ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 août 2019 portant délégation de signature à M. Cyril DUWOYE, directeur départemental de la cohésion
sociale du Morbihan pour les affaires générales.

ARRÊTE

A  rticle 1  er   : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Cyril DUWOYE, la délégation qui lui est consentie par l’arrêté préfectoral du 5
août 2019 sera exercée par :
-     Estelle LEPRÊTRE, directrice départementale adjointe ;
-  Véronique FORLIVESI, inspectrice hors-classe de la jeunesse et des sports ;
-  Aline VIELLE-BOUSSION, inspectrice hors-classe de l’action sanitaire et sociale ;
-   Valérie GUILCHET, attachée d’administration d'Etat hors-classe ;
-      Maëlle STEPHANT, attachée principale d’administration de l’Etat.

A  rticle   2   : La délégation de signature de M. Cyril DUWOYE est accordée, dans le cadre de leurs attributions :

Pour la mission promotion de la citoyenneté et de l’égalité
- Corinne MIHIDJAY, attachée d’administration de l’Etat, pour toutes les correspondances relevant de la politique de la ville;

Pour la gestion et le suivi des instances en faveur de l’accès aux droits à :
- Erwan LE BOUDEC, secrétaire administratif de classe supérieure, Isabelle GRALL, secrétaire administrative de classe normale
et Nathalie GAUTIER, adjointe administrative principale 2ème classe pour les procès-verbaux et les correspondances de la commission
de réforme et du comité médical ;
-  Erwan LE BOUDEC, secrétaire administratif de classe supérieure, pour les actes de représentation du tuteur des pupilles de
l’Etat et les correspondances courantes relatives au conseil de famille des pupilles de l’Etat.

Pour la sous commission départementale d’accessibilité et la protection des personnes handicapées à :
-      Henrielle LE GUELLAUT, inspectrice hors-classe de l’action sanitaire et sociale.

Dans le pôle « Lutte contre l’exclusion et protection des personnes »  à :
- Gaëlle BACILIERE, attachée d’administration de l’Etat, pour toutes les correspondances relevant du pôle ;
- Marjorie BARSOTTI,  inspectrice de l’action sanitaire et  sociale,  pour  toutes  les  correspondances  relevant  de  l’accès  et  du

maintien dans le logement , de l’aide sociale et l’aide médicale État.
- Nathalie  BARAUD-FEFEU,  attachée  d’administration  de  l’État  pour  toutes  les  correspondances  courantes  relevant  de  la

demande d’asile et de l’intégration des réfugiés;
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- Valérie POMARIEGA, conseillère technique de service social, pour les correspondances courantes relevant du PDALHPD et du
SIAO ;

-      Guénaelle DOLOU, secrétaire administrative de contrôle et du développement durable de classe supérieure, pour les avis, les
procès verbaux de la CCAPEX, les correspondances courantes liées aux expulsions et à la commission de médiation.

A  rticle   3   : Le présent arrêté prend effet à sa date de parution au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

A  rticle   4   : Le directeur départemental de la cohésion sociale du Morbihan et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

A Vannes, le 21 septembre 2020

Le directeur départemental

de la cohésion sociale 

Cyril DUWOYE
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
TRÉSORERIE DE LORIENT HÔPITAUX

Annulation de la délégation générale de signature 

Le comptable, responsable de la trésorerie de LORIENT HÔPITAUX

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;
Vu les articles R247-4 et suivants L252 et L257A et suivants du Livre de Procédure Fiscale
Vu le CGI et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et l'article 217 de son annexe IV ;

décide :

Article 1     :

d'annuler la délégation  générale accordée expressément le  3 décembre 2018 à Mme Christine LE MENTEC, Contrôleur Principal des
Finances Publiques.

Article 2     :

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

Lorient, le 18 septembre 2020
Le comptable,

Valérie LECLAIRE, 
Administratrice des finances publiques adjointe
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
TRÉSORERIE DE LORIENT HÔPITAUX

Annulation de la délégation générale de signature 

Le comptable, responsable de la trésorerie de LORIENT HÔPITAUX

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;
Vu les articles R247-4 et suivants L252 et L257A et suivants du Livre de Procédure Fiscale
Vu le CGI et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et l'article 217 de son annexe IV ;

décide :

Article 1     :

d'annuler la délégation  générale accordée expressément le  3 décembre 2018 à Mme Stéphane LE METAYER, Contrôleur Principal des
Finances Publiques.

Article 2     :

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

Lorient, le 18 septembre 2020
Le comptable,

Valérie LECLAIRE,
Administratrice des finances publiques adjointe

5605_Direction Départementale des Finances Publiques DDFIP -  • 56-2020-09-18-003 - Annulation de la délégation générale de signature du 18 septembre
2020 du responsable de la trésorerie de LORIENT HÔPITAUX à Mme Stéphane LE METAYER 10



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
TRÉSORERIE DE LORIENT HÔPITAUX

Annulation de la délégation spéciale de signature 

Le comptable, responsable de la trésorerie de LORIENT HÔPITAUX

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;
Vu les articles R247-4 et suivants L252 et L257A et suivants du Livre de Procédure Fiscale
Vu le CGI et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et l'article 217 de son annexe IV ;

décide :

Article 1     :

d'annuler la délégation spéciale accordée expressément le 3 décembre 2018 à M Azziz AMEYOUD, Contrôleur des Finances Publiques.

Article 2     :

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

Lorient, le 18 septembre 2020
Le comptable,

Valérie LECLAIRE,
Administratrice des finances publiques adjointe
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion fiscale

L’administratrice des finances publiques, directrice départementale du Morbihan par intérim,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25, D. 2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-
1 et D. 4111-9 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la Direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ;

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la Direction départementale du Morbihan ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 modifié relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties réglementaires du
code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 12 novembre 2019 de la Direction générale des finances publiques fixant au 1 er décembre 2019 la date d’installation de Mme
Catherine Castrec dans les fonctions de directrice départementale des finances publiques du Morbihan par intérim ;

Décide :

Article 1     : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur service, avec faculté pour
chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

M Dominique Ourcoudoy, administrateur des finances publiques, directeur du pôle fiscal, et en cas d’empêchement Mme Isabelle Perron,
administratrice des finances publiques adjointe, adjointe au directeur du pôle fiscal

RESPONSABLES DE DIVISIONS

Sous réserve des précisions et limitations figurant dans les délégations relatives au contentieux fiscal ou ci-dessous, Mme  Caroline Le
Corvec, Administratrice des finances publiques adjointe, MM Eric Fauchet et Keyvan Achrafi, Inspecteurs principaux des finances publiques,
Mme Fabienne Auffret, Inspectrice principale des finances publiques et M Jacques Prisard, Inspecteur divisionnaire des finances publiques
reçoivent délégation permanente de signature pour ce qui concerne leur secteur d'activité.

1 - DIVISION DU PILOTAGE DE LA FISCALITE DES PARTICULIERS   ET MISSIONS FONCIERES.

Mme Caroline Le Corvec, Cheffe de division, et  en son absence,  Mme Odile Accart,  Inspectrice divisionnaire des finances publiques,
reçoivent délégation permanente pour tout ce qui concerne le domaine d’activité de la division et en particulier, à l’effet de signer : les
réponses  aux  courriers  courants  des contribuables relevant  des attributions de leur  service;  tous les  bordereaux  d'envoi,  accusés de
réception, et demandes de renseignements adressés aux comptables des finances publiques et administrations relatifs aux attributions de
leur service.

Sont également concernés par cette délégation, Mmes Anne-Françoise Pinsault et Jouhayna Pelmard, Inspectrices des finances publiques,
M Philippe Faure, Inspecteur des finances publiques et en l’absence de ces derniers,  Mme Josiane Caro, Contrôleuse principale des
finances publiques ;

2 - DIVISION DU PILOTAGE DE LA FISCALITE DES PROFESSIONNELS 

M Jacques Prisard,  Chef de division reçoit délégation permanente pour tout ce qui concerne le domaine d’activité de la division et en
particulier,  à  l’effet  de  signer:  les  réponses  aux  courriers  courants  des  professionnels  relatifs  aux  attributions  de  son  service ;  toute
attestation sur l’honneur ainsi que les bordereaux d’envoi, de dépôt, de rejet, les accusés de réception des pièces concernant son service ;
les accusés de réception, et demandes de renseignements adressés aux comptables des finances publiques et administrations relatifs aux
attributions de son service ;

Sont également concernés par cette délégation Mmes Muriel Bodin, et Anaïs Leperf Inspectrices des finances publiques, M Hervé Thépaut,
Inspecteur des finances publiques, Mme Odile Noël, Contrôleuse principale des finances publiques et Mme Laurence Mur, Contrôleuse des
finances publiques,

Mme Muriel Bodin, Inspectrice des finances publiques reçoit délégation à l’effet de signer,  les bordereaux d’envoi, de dépôt, de rejet les
accusés réception des pièces; les lettres d’instruction courante n’ayant pas de valeur comptable ou de caractère contentieux dans le cadre
de la CCSF et de la CVD ou du CODEFI restreint.

3 – DIVISION DU RECOUVREMENT

M Keyvan Achrafi,  Chef de division, reçoit délégation  permanente pour tout ce qui concerne le domaine d’activité de la division et en
particulier,  à l’effet  de signer: les réponses aux courriers courants des contribuables relevant des attributions de son service; tous les
bordereaux  d'envoi,  accusés  de  réception,  et  demandes  de  renseignements  adressés  aux  comptables  des  finances  publiques et
administrations relatifs aux attributions de son service ; les ordres de paiement et les courriers d’accompagnement relatifs aux huissiers de
justice et les ordres de paiement relatifs aux huissiers des finances publiques ; 
et à l’effet de représenter le Directeur départemental des finances publiques devant le juge de l’exécution (tribunal judiciaire) et le tribunal de
commerce ; d’exercer le droit de communication défini à l’article L 81 du Livre des Procédures fiscales ;
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Sont également concernés par cette délégation, Mme Gwenaelle Garet, Inspectrice des finances publiques, MM Vincent Oillaux, Eric
Quemener, Inspecteurs des finances publiques, MM Yannick Le Sausse, et Anouk Le Cloerec, Contrôleurs des finances publiques.

4 - DIVISION DU CONTRÔLE FISCAL et DES AFFAIRES JURIDIQUES,

M Eric Fauchet, Chef de division, et en son absence, et sous réserve des précisions et limitations figurant dans les délégations relatives
au contentieux, Mme Marie-Joëlle Ortega reçoivent délégation permanente pour tout ce qui concerne le domaine d’activité de la division
et en particulier, à l’effet de signer : les courriers relatifs aux contrôles sur place et sur pièce des professionnels et des particuliers, toute
attestation sur l’honneur ainsi que les bordereaux d’envoi, de dépôt, de rejet, les accusés de  réception des pièces concernant leur
service ; les décisions de dégrèvement, remises gracieuses ; les lettres d’instruction courante n’ayant pas de valeur comptable ou de
caractère contentieux, et à l’effet d’exercer le droit de communication défini à l’article L 81 du Livre des Procédures fiscales ;

Sont également concernés par cette délégation Mmes Michèle Crespin, Delphine Desbordes, Françoise Guéguen, Catherine Le Pluart,
et Véronique Leroy, Inspectrices des finances publiques, M Christian Bouviala, Inspecteur des finances publiques, Mme Céline Faure,
Contrôleuse principale des finances publiques.

5. MISSION DOMANIALE

Mme Fabienne Auffret, Inspectrice principale des finances publiques, responsable de la Division Domaine, à l’effet d’émettre, au nom
de l’administration, les avis d’évaluation domaniale ainsi que de fixer l’assiette et de liquider les conditions financières des opérations de
gestion et d’aliénation des biens de l’État dans les limites suivantes : évaluation en valeur vénale : 1 000 000 €, évaluation en valeur
locative  annuelle:  100 000 €;  fixation  des  redevances  domaniales  annuelles :  10 000 €;  fixation  des  redevances  annuelles  des
concessions  de  logement :  15 000 €;  émission  des  titres  d’annulation;  suivre  les  instances  relatives  à  l’assiette  des  produits  et
redevances domaniaux dont la perception incombe au comptable du Domaine (article R 2331 du Code général de la propriété des
personnes publiques- CG3P).

En l'absence ou en cas d'empêchement de Mme Fabienne Auffret, la délégation qui lui est conférée est exercée par Mmes Céline
Garnier et Béatrice Moalic, inspectrices des finances publiques ;

Mmes Guenaëlle Laurent, Béatrice Moalic et Fabienne Ochs, inspectrices des finances publiques, et MM. Bruno Malegol et Frédéric
Piquemal, inspecteurs des finances publiques à l'effet d'émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale ainsi que
de fixer l’assiette et de liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des biens de l’État, à l’exclusion de la
fixation des redevances domaniales, dans les limites suivantes: évaluation en valeur vénale : 350 000 €; évaluation en valeur locative
annuelle : 35 000 €. 

Mme Céline Garnier,  inspectrice des finances publiques,  à l’effet  de fixer  les  redevances domaniales annuelles  dans la limite de
4 000 €;  fixer  les  redevances annuelles  de concessions  de logement  dans la limite  de  12 000 €;  suivre  les  instances relatives  à
l’assiette des produits et redevances domaniaux dont la perception incombe au comptable du Domaine (article R 2331 du CG3P).

Mme Maïwenn Merrien, contrôleuse des finances publiques et M Jean-François Brebion, contrôleur principal des finances publiques à
l’effet de fixer les redevances domaniales annuelles dans la limite de 2 000 €; d’émettre des titres d’annulation.

Mmes Béatrice Moalic, Fabienne Ochs et Guenaëlle Laurent, inspectrices des finances publiques et  MM. Bruno Malegol et Frédéric
Piquemal,  inspecteurs  des  finances  publiques  sont  désignés  pour  agir  devant  la  juridiction  de l’expropriation  du département  du
Morbihan en vue de la fixation des indemnités d’expropriation et, le cas échéant, devant la Cour d’appel compétente, au nom des
services expropriants de l’Etat et, sur leur demande, au nom des collectivités, établissements ou sociétés mentionnés à l’article R 1212-
10 du CG3P et à l’article 2 du décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 susvisé.

Les mandataires désignés dans la présente liste, en délégations générales et spéciales, sont, en outre, habilités à signer les procès-
verbaux des commissions au sein desquelles ils me représentent.

Article 2 : La présente décision annule et remplace la précédente décision en date du 25 février 2020.

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

A Vannes, le 16 septembre 2020
L’administratrice des finances publiques,

Directrice du Morbihan par intérim,

Catherine Castrec
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
TRÉSORERIE DE PORT LOUIS

Délégation générale de signature

La comptable, responsable de la trésorerie de Port Louis,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;
Vu les articles R247-4 et suivants L252 et L257A et suivants du Livre de Procédure Fiscale
Vu le CGI et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et l'article 217 de son annexe IV ;

décide :

Article 1     :

de donner pouvoir à son mandataire spécial et général Monsieur Eric Dalbagne, inspecteur des finances publiques,

 de gérer et administrer, pour elle et en son nom, la trésorerie de Port Louis,
 d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception,
 de recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les

contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée,
 d’exercer toutes poursuites, 
 de signer et rendre exécutoire les avis de mise en recouvrement et de signer les mises en demeure,
 d'agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires au bon

déroulement des dites procédures,
 d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements,
 d’opérer à la Direction Régionale des Finances publiques les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon,
 de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et décharges, de

fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,
 de la  représenter  auprès  des  agents  de  l’administration  des  Postes  pour  toute  opération,  d’effectuer  les  déclarations  de

créances et d’agir en justice,
 de signer les virements de gros montants et/ ou urgents, de signer les virements internationaux, de signer les chèques sur le

trésor, de signer les ordres de paiement, de le représenter auprès de la Banque de France,
 de la suppléer dans l'exercice de ses fonctions et de signer seul ou concurremment avec elle tous les actes relatifs à la gestion

de la trésorerie de Port Louis et aux affaires qui s'y rattachent.

En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale, toutes les opérations qui
peuvent  concerner  la  gestion  de la trésorerie de Port  Louis entendant  ainsi  transmettre à  Monsieur  Eric  Dalbagne,  tous les  pouvoirs
suffisants pour qu’il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés.

Article 2     :

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du département du Morbihan.

Port Louis, le 1er septembre 2020

Signature du délégataire Signature de la délégante
Eric Dalbagne Maryse Pivaut
Inspecteur des finances publiques Inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE PORT LOUIS

Délégation spéciale de signature

La comptable, responsable de la trésorerie de Port Louis,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;
Vu les articles R247-4 et suivants, L252 et L257A et suivants du Livre de Procédure Fiscale
Vu le CGI et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et l'article 217 de son annexe IV;

décide :

Article 1     :

de donner pouvoir à Monsieur Laurent Bruyère, agent administratif principal des finances publiques de signer ou d'effectuer en son nom :
- l’accord de délais de paiement pour toute créance fiscale dont le montant est inférieur ou égal à 3 000,00€ (trois mille euros) sur une

durée ne pouvant pas excéder trois mois.
- l’accord des remises de majorations ou de frais de poursuites dont le montant est inférieur ou égal à 300,00€ (trois cents euros)

Article 2     :

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

Port Louis, le 01/09/2020

Signature du délégataire Signature de la délégante
BRUYERE LAURENT PIVAUT MARYSE
Agent administratif principal des finances publiques Inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE PORT LOUIS

Délégation spéciale de signature

La comptable, responsable de la trésorerie de Port Louis,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;
Vu les articles R247-4 et suivants, L252 et L257A et suivants du Livre de Procédure Fiscale
Vu le CGI et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et l'article 217 de son annexe IV;

décide :

Article 1     :

de donner pouvoir à Monsieur Mickaël Busson, agent administratif principal des finances publiques de signer ou d'effectuer en son nom :
- l’accord de délais de paiement pour toute créance fiscale dont le montant est inférieur ou égal à 3 000,00€ (trois mille euros) sur une

durée ne pouvant pas excéder trois mois.
- l’accord des remises de majorations ou de frais de poursuites dont le montant est inférieur ou égal à 300,00€ (trois cents euros)

Article 2     :

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

Port Louis, le 01/09/2020

Signature du délégataire Signature de la délégante
BUSSON MICKAËL PIVAUT MARYSE
Agent administratif principal des finances publiques Inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE PORT LOUIS

Délégation spéciale de signature

La comptable, responsable de la trésorerie de Port Louis,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;
Vu les articles R247-4 et suivants, L252 et L257A et suivants du Livre de Procédure Fiscale
Vu le CGI et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et l'article 217 de son annexe IV;

décide :

Article 1     :

de donner pouvoir à Monsieur Nicolas Gau, contrôleur des finances publiques de signer ou d'effectuer en son nom :
- l’accord de délais de paiement pour toute créance des collectivités locales dont le montant est inférieur ou égal à 3 000,00€ (trois mille

euros) sur une durée ne pouvant pas excéder six mois.

Article 2     :

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

Port Louis, le 01/09/2020

Signature du délégataire Signature de la délégante
GAU NICOLAS PIVAUT MARYSE
Contrôleur des finances publiques Inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE PORT LOUIS

Délégation spéciale de signature

La comptable, responsable de la trésorerie de Port Louis,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Vu l'article L622-24 du code de commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaire des entreprises ;
Vu les articles R247-4 et suivants, L252 et L257A et suivants du Livre de Procédure Fiscale
Vu le CGI et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et l'article 217 de son annexe IV;

décide :

Article 1     :

de donner pouvoir à Madame HENNEQUIN Carole, contrôleur principal des finances publiques de signer ou d'effectuer en son nom :
- les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception,
- la réception et le paiement de toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les

contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée,
- de la représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération.

Article 2     :

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Morbihan.

Port Louis, le 01/09/2020

Signature de la délégataire Signature de la délégante
HENNEQUIN CAROLE PIVAUT MARYSE
Contrôleuse principale des finances publiques Inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe
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